
Délibération n°M2019-408

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Transition  climatique  et
environnementale, développement
durable,  biodiversité,  culture
scientifique et technique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel
FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,
Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,
Sauveur TORTORICI,  Isabelle TOUZARD, Bernard TRAVIER,
Joël VERA, Annie YAGUE. Claudine VASSAS MEJRI, suppléante
de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Chantal  CLARAC,  Henri  de  VERBIZIER,  Carole  DONADA,
Pierre  DUDIEUZERE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Sonia KERANGUEVEN, Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Eric PENSO,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,
Audrey LLEDO, Jean-Luc SAVY, Rabii YOUSSOUS
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Transition climatique et environnementale, développement durable, biodiversité,
culture  scientifique  et  technique  -  Natura  2000  -  Zone  de  Protection  spéciale
"Plaine de Fabrègues-Poussan" - Proposition d'extension de périmètre - Avis de
Montpellier Méditerranée Métropole

Madame Stéphanie JANNIN, Vice-Présidente, rapporte :

Le  site  Natura  2000  « Plaine  de  Fabrègues-Poussan »,  constitué  d’une  vaste  plaine  agricole,  à  forte
dominante viticole, est délimité par deux massifs : la Montagne de la Moure au Nord et le massif de la
Gardiole au Sud. Il s’agit d’une Zone de Protection Spéciale (ZPS), désignée en mars 2006 au titre de la
Directive « Oiseaux ». Cette ZPS possède une forte responsabilité pour la conservation d’un certain nombre
d’espèces d’oiseaux, puisqu’elle accueille une part importante de leur effectif national.
 
Ce site Natura 2000, d’une superficie actuelle de 3 288 ha, concerne, sur le territoire de la Métropole, les
communes de Cournonsec, Cournonterral, Saussan, Pignan et Fabrègues. 

Les diagnostics écologiques et socio-économiques, réalisés sur un périmètre d’étude plus vaste que le seul
site Natura 2000 (4 291 ha), ont abouti à la nécessité d’affiner la délimitation géographique du site initial,
afin  d’améliorer  la  cohérence  écologique  du  périmètre  et  de  permettre  une  meilleure  mise  en  œuvre
opérationnelle des mesures contractualisées le cas échéant. Les communes de Poussan, Fabrègues et Saussan
sont concernées par une évolution de ce périmètre.

Ces modifications et ajustements relèvent d’une double nécessité :
- ajustement du périmètre : les périmètres initiaux des sites proposés par la France avaient été déterminés à
l’échelle du 1/100 000. Le passage à l’échelle du 1/25 000 nécessite de repréciser le tracé sur l’ensemble du
site ;
- modification de périmètre : elle s’appuie sur des critères scientifiques et de cohérence écologique (présence
d’habitats d’intérêt communautaire), de gestion (toute parcelle cadastrale incluse pour la plus grande partie
dans le périmètre initial est incluse dans sa totalité dans le périmètre), physiques et géographiques.

Montpellier Méditerranée Métropole, en tant que structure porteuse de l’élaboration et de la mise en œuvre
du Document d’Objectifs de ce site, a concerté avec l’ensemble des communes concernées par une évolution
de périmètre avant validation par le Comité de Pilotage. Ce nouveau périmètre a d’ores et déjà fait l’objet
d’une validation par le comité de pilotage tenu le 18 février 2014 avec l’ensemble des parties prenantes. 

Les justifications des quatre évolutions de périmètres validées par le comité de pilotage sont les suivantes :
- Commune de Poussan : 62,5 ha supplémentaires au titre de l’enjeu de conservation exceptionnel de la Pie
grièche à poitrine rose, cette intégration étant indispensable à la sauvegarde des derniers couples sur cette
ZPS, qui possède une très forte responsabilité quant à la survie de cette espèce en France ;
- Commune de Fabrègues : 281,7 ha supplémentaires, répartis en trois blocs, dont un ayant essentiellement
pour enjeu l’habitat du Faucon crécerellette, et plus généralement pour les trois, des enjeux relatifs à la
préservation de l’Outarde canepetière, du Rollier d’Europe, de l’Alouette lulu, du Busard cendré, du Circaète
Jean-le-blanc,  du Grand-Duc d’Europe… L’un de ces blocs comprend également  un site  de nidification
historique de la Pie grièche à poitrine rose ;
- Commune de Saussan : 35,2 ha au titre de l’enjeu relatif à l’Outarde canepetière, espèce emblématique de
ce type de site de mosaïque agricole.

A la suite de ces étapes préalables essentielles, par courrier, arrivé en date du 28 mai 2019, les services de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de l’Hérault ont transmis à la Métropole le
dossier  de  consultation  relatif  à  l’extension  de  périmètre  du  site  Natura  2000  « Plaine  de  Fabrègues-
Poussan ».
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Conformément à l’article R.414-3 du Code de l’environnement, la DDTM de l’Hérault soumet pour avis le
projet d’extension de périmètre, validé lors du Comité de Pilotage du 18 février 2014 et approuvé par arrêté
préfectoral en date du 18 février 2019 :

- à l’ensemble des communes concernées par l’extension du site (Fabrègues, Poussan et Saussan) ;
- aux  deux  Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  du  périmètre :  Sète

Agglopôle Méditerranée et Montpellier Méditerranée Métropole.

Les Conseil municipaux et les organes délibérants des EPCI concernés par l’extension du site sont tenus
d’émettre un avis dans un délai de 2 mois.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- émettre un avis favorable à l'extension du site Natura 2000 « Plaine de Fabrègues-Poussan » ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 86 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93216-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- dossier_consultation_PFP_VF_160215.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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